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Incidences financieres du projet de resolution recorr~ande 
par la Troisien:e. Corrmission (A/4019) 

Trente-deuxieme rapport du Comite consultatif our uestions administratives 
et budgetaires a l'Assemblee generale treizieme session 

1. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a 

examine l'expose du Secretai~e general sur les incidences financieres du projet 

de resolution approuve par la Troisien:e Ccrrmission a sa 893Em:e seance, projet 

tendant a creer une commission qui serait chargee de proceder a une enquete 

approfcndie SUr le droit des peuples et des nations a la 11 SOUVerainete pErmanente 

sur leurs richesses et leurs ressources naturelles". 

2. En examinant cette question, le Comite consultatif a tenu compte du fait que 

la Troisieme Commission a decide de laisser a l'Assemblee generale le soin de 

determiner, en seance pleniere, le ncmbre des n:embres de la ccrrmission proposee 

dans le projet de resolution, de decider si cette corrmission se composerait de 

representants de gouvernen:ents ou de fersonnes norrmees a titre individu~l et de 

fixer les modalites de leur nomination ainsi que la session du Conseil economique 

et social a laquelle la commission devrait presenter son rapport. 

3· Le Secretaire general a indique que, dans les circonstances presentes, il 

faudrait ouvrir au chapitre 6 du budget de 1959 un credit supplementaire de 

5.0CO dollars pour engager les consultants a court tern:e dont le Secretariat 

pourrait avoir bestin pour fournir les services necessaires a la cow.mission. 

Il y a lieu de remarquer, cependant, que le montant de ce credit a ete calcule a 
fartir des hypotheses suivantes : a) la corrmission ne comprendrait que des 
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representants de gouvernerr.ents, qui se reuniraient exclusivement au Siegej 

b) les travaux de la commission seraient de caractere essentiellement juridique. 

Le Comite consultatif tient a souligner que si l'une ou l'autre de ces hypotheses 

est derrentie par les faits, d'autres depenses risquent fort d'en resulter. 

4. Le Comite consultatif constate egalement que si le rapport de la corrmission 

au Conseil economique et social devait comprendre des recorrmandations qui entrai­

neraient d'autres depenses supplementaires, ces nouveaux besoins seraient signales 

au Conseil conformerr.ent ala procedure normale en matiere d'incidences financieres. 

5. Le Comite consultatif recorr~ande d'ouvrir au chapitre 6 un credit additionnel 

pour les services des consultants, mais il espere cependant que l'on pourra se 

passer de ces services supplementaires. Le Comite consultatif pense que la chose 

serait peut-etre possible si l'on prenait soin de norrmer a la cowmission des 

membres qui possederrt la competence voulue dans le domaine d'etude particulier 

de la ccrrmission et si l'on n'epargnait aucun effort pour utiliser au wBximum les 

ressources dont le Secretariat dispose actuellerrent. 

6. En consequence, le Comite consultatif, tout en exprimant les reserves enoncees 

plus haut, recorrmande d 1 informer l'Assemblee generale que 1 1 adoption du projet de 

resolution pourrait entrainer une depense supplementaire de 5.000 dollars en 1959 

(chapitre 6) et necessiterait l'ouverture d 1 un credit correspondant au budget 

de 1959· 
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